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Si plusieurs fournisseurs d'un ou de plusieurs pays sont impliqués, des
droits antidumping pourront être institués en ce qui concerne les importa-
tions du produit en question provenant du ou des pays en cause dont il est
constaté qu'elles ont fait l'objet d'un dumping et qu'elles causent un pré-
judice, le droit étant équivalent au montant dont le prix de base établi à cet
effet dépasse le prix à l'exportation, ce prix de base ne devant pas excéder
le prix normal le plus bas dans le ou les pays fournisseurs où règnent des
conditions normales de concurrence. Il est entendu que, pour les produits
qui sont vendus au-dessous de ce prix de base déjà établi, il sera procédé
à une nouvelle enquête antidumping dans chaque cas particulier où les
parties intéressées l'exigent et où leur exigence est appuyée par des éléments
de preuve pertinents. Dans les cas où il n'est pas constaté de dumping,
les droits antidumping recouvrés seront restitués aussi rapidement que pos-
Sible. En outre, s'il peut être constaté que le droit ainsi recouvré dépasse la
marge effective de dumping, la partie du droit qui dépasse la marge sera
restituée aussi rapidement que possible.

5. Il sera donné avis au public de toute constatation préliminaire ou finale,
qu'elle soit positive ou négative, et de l'annulation d'une constatation.
En cas de constatation positive, l'avis exposera les constatations et les
conclusions établies sur tous les points de fait et de droit considérés comme
pertinents par les autorités chargées de l'enquête, ainsi que les raisons ou
le fondement desdites constatations et conclusions. En cas de constatation
négative, l'avis donnera au moins les conclusions fondamentales et un
resumé des raisons. Tous les avis de constatation seront communiqués à la
ou aux Parties dont les produits feront l'objet de ladite constatation et
aux exportateurs connus comme étant intéressés.

Article 9

Durée des droits antidumping

. Les droits antidumping ne resteront en vigueur que le temps et dans
la mesure nécessaires pour neutraliser le dumping qui cause un pré-
judice,

2. Les autorités chargées de l'enquête réexamineront la nécessité de main-
tenir le droit lorsque cela sera justifié, soit de leur propre initiative, soit
à la demande de toute partie intéressée qui justifierait par des données
Positives la nécessité d'un tel réexamen.


